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Séance extraordinaire du conseil d’arrondissement

AVIS est par les présentes donné qu'une séance extraordinaire du conseil 
d’arrondissement est convoquée par la mairesse de l’arrondissement, 
Mme Sue Montgomery, pour être tenue par vidéo conférence via Zoom, le mardi 
22 décembre 2020 à 11 h, et qu'il y sera pris en considération les sujets énumérés à 
l’ordre du jour ci-joint :

ORDRE DU JOUR 

10 – Sujets d'ouverture

10.01     Ouverture

CA Direction des services administratifs et du greffe

Ouverture de la séance.

10.02     Ordre du jour

CA Direction des services administratifs et du greffe

Adopter l'ordre du jour de la séance extraordinaire du 22 décembre 2020 à 11 h du conseil 
d'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce.

10.03     Commentaires

CA Direction des services administratifs et du greffe

Période de commentaires de la mairesse et des conseillers.

10.04     Questions

CA Direction des services administratifs et du greffe

Période de questions et de demandes du public.
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10.05     Questions

CA Direction des services administratifs et du greffe

Période de questions des membres du conseil.

20 – Affaires contractuelles

20.01     Appel d'offres sur invitation

CA Direction des travaux publics - 1208894002

Accorder à la coopérative à but non-lucratif Castor & Pollux un contrat de services 
professionnels au montant de 99 995,48 $, incluant les taxes, afin d'accompagner 
l'arrondissement dans la démarche de participation citoyenne, de conception et mise en oeuvre, 
dans le cadre du projet de PIRPP de l'avenue Godfrey, et autoriser une dépense à cette fin de 
105 699,99 $, incluant les taxes et tous les frais accessoires le cas échéant. Appel d'offres sur 
invitation en vertu du Règlement de gestion contractuelle. Approuver un projet de convention à 
cette fin.

___________________________

Conformément à l’article 325 de la Loi sur les cités et villes (R.L.R.Q., chapitre 
C-19), ne peut être pris en considération que les affaires spécifiées dans l'avis de 
convocation, sauf si tous les membres du conseil sont alors présents et y 
consentent.

___________________________

FAIT À MONTRÉAL ce 18 décembre 2020.

Geneviève Reeves, avocate
Secrétaire d’arrondissement
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